ARRETEn° 489 CM du 31 mai 2006 portant modification de l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 portant délégation de pouvoirs du conseil des ministres.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme et des mines, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports,

Vu la loi organique n°2004-192du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n°22CM du 28 octobre 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du conseil des ministres ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 mai 2006,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 1er de l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 susvisé, le troisième tiret est ainsi rédigé :

“-
au ministre en charge des aéroports :
-
le pouvoir d’attribuer et de renouveler les autorisations d’occupation temporaire du domaine public aéroportuaire n’excédant pas neuf années ;

-
le pouvoir en matière d’agrément, de mesure conservatoire et de contrôle de l’exploitation d’un aérodrome privé, d’une hélisurface et d’une hélistation;

-
le pouvoir en matière d’agrément, de mesure conservatoire et de contrôle de l’utilisation d’une hydrosurface.”

Art.2.— Le ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 mai 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement, de l’énergie


et des mines, de l’urbanisme,


des transports terrestres, des affaires maritimes


des ports et aéroports,


James NariiSALMON.
